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Conseillers en exercice : 45

Votants : 43
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et affichage intégral :
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SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016

Délibération n° D-2016-359

Subventions au titre du fonctionnement - ASPTT Générale -
ASPTT Section Football - ASPTT Section Tennis - ASPTT

Section Pétanque

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Elisabeth
BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur
Dominique DESQUINS,  Madame Agnès JARRY,  Madame Yvonne VACKER, Monsieur  Elmano
MARTINS, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU, Madame Carole BRUNETEAU,
Madame  Marie-Chantal  GARENNE,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Valérie  BELY-
VOLLAND, Monsieur Sébastien PARTHENAY, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur Romain
DUPEYROU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Monsieur  Alain
PIVETEAU, Madame Elodie TRUONG, Madame Isabelle GODEAU, Madame Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Yamina BOUDAHMANI

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Jacques ARTHUR, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Madame Cécilia
SAN MARTIN ZBINDEN, ayant  donné pouvoir  à Madame Jeanine BARBOTIN,  Monsieur  Eric
PERSAIS,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame Sylvette  RIMBAUD,  Madame Josiane  METAYER,
ayant donné pouvoir à Monsieur Alain PIVETEAU, Monsieur Pascal DUFORESTEL, ayant donné
pouvoir à Madame Elodie TRUONG, Madame Nathalie SEGUIN, ayant donné pouvoir à Madame
Isabelle GODEAU

Excusés :

Monsieur Fabrice DESCAMPS, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   10 octobre 2016
Délibération n° D-2016-359

Direction Animation de la Cité Subventions au titre du fonctionnement - ASPTT 
Générale - ASPTT Section Football - ASPTT Section 
Tennis - ASPTT Section Pétanque

Monsieur Alain BAUDIN, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

A partir des éléments fournis par les associations sportives de compétition et sur la base de ces critères,
le Conseil municipal lors de sa séance du 9 mai 2016 avait accordé les subventions de fonctionnement
aux clubs dit de compétition. Toutefois, la subvention qui devait normalement être allouée à l’ASPTT avait
été gelée, en raison de l’annonce de sa dissolution.

Cette dissolution n’a finalement pas eu lieu. Cependant, certaines sections ont été suspendues, d’autres
ont choisi de créer de nouveaux clubs. L’ASPTT Section Course sur route est devenue Run in Niort,
l’ASPTT GR est devenue l’Association Niortaise de Gym Rythmique. L’ASPTT Gym a choisi de fusionner
avec un autre club de gym pour devenir l’Union des Gymnastes Niortais. Certaines sections comme le
football, le tennis, la pétanque et la fitness Musculation ont choisi de continuer sous l’entitée ASPTT. 

Dans ce contexte, il vous est donc proposé d’accorder les subventions de fonctionnement au titre de
l’année 2016, à l’ASPTT et aux sections de l’ASPTT qui poursuivent leurs activités : 

ASPTT Générale 2 400 €
ASPTT Section Tennis 350 €
ASPTT Section Foot 500 €
ASPTT Section Pétanque 150 €

Les crédits nécessaires sont ouverts au budget de l’exercice.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 

-  autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint  délégué à verser aux associations nommées ci-dessus les
subventions afférentes au titre du fonctionnement.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Alain BAUDIN 


